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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

L’article 1383 C ter du code général des impôts est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’exonération des immeubles situés dans un quartier prioritaire de 
la politique de la ville (QPV) et rattachés à un établissement implanté dans un QPV pouvant 
bénéficier de l'exonération de cotisation foncière des entreprises. 

Cette exonération, bien qu’elle ait pour objectif de stimuler l’investissement dans les quartiers 
prioritaires, s’avère aujourd’hui peu efficace pour répondre aux besoins réels des habitants et des 
entreprises locales. En effet, elle profite souvent à des acteurs économiques déjà établis ou à des 
investisseurs extérieurs, sans garantir la création d’emplois locaux durables ni l’amélioration 
concrète des conditions de vie des résidents. Dans un contexte où les finances publiques sont 
contraintes, le maintien de cette niche fiscale apparaît comme un gaspillage de ressources, d’autant 
plus que son impact sur la revitalisation des QPV reste limité et difficilement mesurable. 


